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 n° 208 001 du 22 août 2018 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. KHAN 

Rue de Birmingham 293 

1070 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 décembre 2013, par  X, qui déclare être de nationalité indienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 22 septembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 janvier 2014 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 25 juillet 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HENDRICKX loco Me R. KHAN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et S. CORNELIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 29 décembre 2005, le requérant, alors mineur, a introduit une demande d’asile auprès des 

autorités belges.  

Cette procédure s’est clôturée négativement par l’arrêt n° 201 647 du Conseil d’Etat, prononcé le 8 mars 

2010. 

 

1.2. Le 3 juin 2009, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, à la 

suite duquel la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire. Cette décision 

n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 
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1.3. Par courrier daté du 17 juin 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette 

demande a été complétée par courrier daté du 16 novembre 2009. 

 

1.4. Le 27 septembre 2010, la partie défenderesse a rejeté cette demande.  

Cette décision a cependant été retirée le 10 novembre 2010.  

 

1.5. Le 10 novembre 2010, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision rejetant la demande 

visée au point 1.3. 

 

1.6. Le 22 septembre 2013, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, 

à la suite duquel la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué dans le cadre du présent recours.   

 

2. Recevabilité du recours. 

 

2.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« Les recours visés à l’article 39/2 sont introduits par requête, dans les trente jours suivant la notification 

de la décision contre laquelle ils sont dirigés ».  

 

En l’occurrence, il ressort de l’examen du dossier administratif que l’acte attaqué a été notifié – en 

personne – au requérant, le 22 septembre 2013. 

Dès lors, le délai prescrit pour former recours de l’acte attaqué, à savoir trente jours, commençait à 

courir le 23 septembre 2013 et expirait le 22 octobre 2013. 

Force est toutefois de constater que la requête introductive d’instance a été introduite le 4 décembre 

2013, soit à l’expiration du délai susvisé. 

 

2.2. Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante ne fait valoir aucun argument. 

 

2.3. Le Conseil observe que la partie requérante ne démontre nullement l’existence d’un quelconque 

élément de force majeure permettant de justifier l’introduction de la requête introductive d’instance après 

l’expiration du délai susmentionné.  

En l’absence d’une telle cause de force majeure dans le chef de la partie requérante, le Conseil ne peut 

que constater que le recours est irrecevable ratione temporis.  

 

3. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux août deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 


